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Art. B. - Les paragraphes 1 et 3 de l’arficle 12 du réglementgnnd-duæl précité sont abrogés et remplacés

par les dispositions suivantes:

« Art. 12. (1)La commission d'examen établit une note finale pour chaque matière théorique, une note

finale pratique. une note finale des rapports de stage et une note finale des appréciations de stage et fait le total

des points ainsi obtenus. '

(3) Pour l‘établissementde la note finale pratique la commission d'examen prend en considération. à raison

de deux tiers la moyenne des notes obtenues dans les différentes épreuves de l'examen pratique à l‘exception

du travail personnel et a raison d‘un tiers la moyenne des notes obtenues dans les même: épreuves en cours

d‘année. »

Art. C. - Le paragraphe 2 et le paragraphe 3 alinéa 1“ de l'article 13 du règlement grand—dual précité

sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« (2) Est ajoumé le candidat qui a obtenu une ou deux notes insuffisantes dans les matières théoriques ou

pratiques. L‘épreuve d'ajoumement porté sur les matières dans lesquelles le œndldat a obtenu la note finale

lnsuflisante. L’ajoumement dans une matière théorique se fait uniquement par écrit. Pour le œndidat qui a eu

une note insuffisante dans la note finale des rapports de stage. l‘a]ournement comporte la rédaction d’un travail

personnel d’ajoumement dont le sujet est choisi par la commission.

(3) Est rejeté ‘

— le candidat qui a obtenu une note zéro

— le candidat qui a obtenu plus de deux notes finales insufilsantes

- le candidat qui a obtenu une note insuffisante à l’examen d’ajournement

— le candidat qui sans excuse reconnue valable par la commission d'examen ne s'est pas présenté à

l’examen. »
‘

Art. D. - Notre Ministre de la Santé est chargé de l‘exécution du présent règlement qui sera publié au

Mémorial. ,

Palais de Luxembourg, le 15 février 1984.

jean

Le Ministre de la Santé,

Emile Krieps

Loi du 24 février 1984 sur le régime des langues.

Nous ]EAN. par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l‘assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 25 janvier 1984 et celle du Conseil d’Etat du 7 février 1984

portant qu’il n‘y a pas lieu a second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1". - Langue nationale

La langue nationale des Luxembourgeois est le luxembourgeois.

Art. 2. - langue de la législation

Les actes législatifs et leurs règlements d'exécution sont rédigés en françls. Lorsque les actes législade et

réglementaires sont accompagnés d’une traduction, seul le texte français lait foi.
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.Au cas où des règlements non visés à l'allnæ qui préŒde sont édictés par un organe de l’Etat, des

communes ou des établissements publics dans une langue autre que la française, seul le texte dans la langue
employée par cet organe fait kil. '

Le présent article ne déroge pas aux dispositions applicables en matière de conventions inœmaflonales.

Art. 3. - Langues administratives et judiciaires

En matière administrative, conœntieuse ou non oontenfleuse, et en matière ]udiciaire, il peut être fait usage

des langues françise, allemande ou luxembourgeoise, sans préjudice des dispositions spéciales concernant
certaines matières. ' ’

Art. 4. — Requêtes adminiflnfives ‘“

Lorsqu‘une requête est rédigée en luxembourgeois, en français ou en allemand, l'administration doit se

servir, dans la mesure du possible, pour sa réponse de la langue choisie par le requérant.

Art. 5. - Abrogation

Sont abrogées toutes les dispositions Incompafihies avec la présente loi, notamment les dispositions

suivantes:

— Arrêté royal grand—dual du 4 juin 1830 contenant des modifications aux dispositions existantes au sujet

des diverses langues en usage dans le royaume;

— Dépêche du 24 avril 1632 à la commission du gouvernement, parle référ. Intime. relative à l'emploi de la

langue allemande dans les relations avec la diète;

— Arrêté royal grand—dual du 22 février 1834 concernant l'usage des langues allemande et fianpise dans

les actes publics.
_‘

Mandons et ordonnonsque la présente loi soit Insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par

tous ceux que la chose concerne.

Château de Berg, le 24 février 1984.

jean

Le Président du Gouvernement.

Ministre d‘Etnt,

Pierre Werner

Le Ministre de la justice,

Colette Hesch

Le Ministre de la Fonction Hrblique,

René Konen

Doc pari. n° 2535, sess. ord. 1981-1982. 1982-1983 et 1983-1984.

 

 


